
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 2 juin 2008 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, et Patrick April faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux onze (11) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080601
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger, après avoir ajouté les points suivants :

12- 
Dossier Aloisirs@ :

12.4- 
Programme Desjardins-Jeunes au travail ;

22- 
Divers :

22.1- 
Renouvellement de l=entente *Contrat pour l=approvisionnement en huile à chauffage numéro 999100042+ ;

22.2- 
Remplacement de l=employé APascal Lavoie@ pour congé parental ;

22.3- 
Rencontre en comité plénier du mercredi 2 juillet 2008 ;

et avoir modifié les points suivants :


16- 
BBQ :


16.1- 
Autorisation d=achat et budget ;


16.2- 
Politique de prêt et location ;


18- 
Programme de subventions salariales du Ministère de l=Emploi de la Solidarité sociale :


18.1- 
Poste *Expérience de travail+ : Dossier numéro 1 ;


18.2- 
Poste *Expérience de travail+ : Dossier numéro 2 ;
et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 MAI 2008
No. 20080602

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 5 mai 2008, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20080603

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080528 contenant 65 factures pour un montant total à payer de :
	29 546,01 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080602 contenant 17 factures pour un montant total à payer de :
	6 069,46 $

	· Journaux des salaires / Janvier 2008 :
	
	31 160,40 $

	-  rémunération brute des employés :
	23 543,75 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 293,36 $
	

	-  équipement de sécurité :
	64,20 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	646,64 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	183,06 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 271,35 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	4 158,04 $
	

	
Total des comptes à payer :
	66 775,87 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	56,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles du Gouvernement, montant d=ajustement à recevoir au 31 décembre 2007

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	38 190,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques pour l=année 2008


*L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts
No. 20080604
ATTENDU
QUE le comité organisateur de *L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts tiendra les activités de sa huitième édition les 4, 5, et 6 juillet prochain ;

ATTENDU
QUE la coordonnatrice de cette activité, madame Jacky Malenfant, nous invite à se joindre à eux pour la parade prévue le vendredi 4 juillet 2008 à 19 heures ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=après un contact auprès de monsieur Florien Lavoie, celui‑ci s=est dit prêt à représenter la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski en 2008 à cet événement, le tout pour le prix de 100,00 $ ;

ATTENDU
QUE de plus, madame Malenfant désire connaître notre intérêt à participer à la randonnée équestre dans des sentiers près du site de l=Événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde un montant de 100,00 $ à monsieur Florien Lavoie pour le représenter lors de la parade de *L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts prévue vendredi le 4 juillet 2008 à 19 heures. 

Pour ce qui est de la randonnée équestre, chacun est laissé libre d=y participer ou non selon son bon vouloir et ses intérêts.

Célébration du 400e de la Ville de Québec : *La chaise commémorative+
No. 20080605

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de monsieur Carl Gagné, de Création design concernant l=opportunité d=acquérir une chaise berçante commémorative pour le 400e anniversaire de la Ville de Québec.

Forums sur les algues bleu-vert
No. 20080606

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à un forum organisé sur les algues bleu-vert qui aura lieu mercredi le 18 juin 2008 de 18 h 45 à 21 h 30 au centre communautaire de Pointe-au-Père (400, avenue J.-Roger-Lebel), lequel forum est organisé par le Conseil régional de l=environnement du Bas-Saint-Laurent.

30e assemblée générale annuelle de l=Association touristique régionale du Bas-Saint-Laurent 

No. 20080607

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la trentième (30e) assemblée générale annuelle de l=Association touristique régionale du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra mardi le 3 juin 2008 à 14 h 00 à l=Hôtel Le Navigateur de Rimouski (130, avenue Belzile, Rimouski - Salle Lady-Évelyne).
2e tournoi de golf de l=ASPEQ

Dans un courriel daté et reçu le 20 mai 2008, madame Suzanne Tremblay, directrice de la campagne de financement de l=Association des soins palliatifs de l=Est du Québec, nous invite à participer au 2e tournoi de golf de cet organisme qui se tiendra vendredi le 4 juillet 2008 au Club de Golf Val-Neigette de Rimouski.


Pour ceux et celles qui désirent y participer, trois (3) options sont possibles :


1) 
Golf à 7 h 30 + déjeuner + souper : 100 $/participant ;


2) 
Golf à 13 h 00 + souper : 125 $/participant ;


3) 
Souper seulement à 18 h 30 : 40 $/participant ;


Il faut réserver avant le 9 juin 2008.

No. 20080608

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Gaston Noël, maire pour  participer au 2e tournoi de golf de l=Association des soins palliatifs de l=Est du Québec qui se tiendra vendredi le 4 juillet 2008 au Club de Golf Val-Neigette de Rimouski, le tout selon l=option 2 et par conséquent, s=engage à payer les frais inhérents.


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à son délégué, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

80e anniversaire de la Coop Purdel - Demande de partenariat financier

Dans une lettre datée du 20 mai 2008, monsieur Jean-Paul Thériault, directeur général de la Coop Purdel, nous invite à nous associer à leur 80e anniversaire et à leur événement qui se tiendra le 20 juillet prochain (Pique-nique).


Deux (2) options sont possibles, soit :


1) 
Partenaire *Argent+ : 500 $ (Donne droit à 2 billets gratuits pour l=activité du 20/06/2008 + identification à toutes les activités + 1 copie du livre relatant l=histoire de la Coop Purdel + remerciements dans les journaux) ;


2) 
Partenaire *Bronze+ : 150 $.

No. 20080609

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse une contribution au montant de 150,00 $ à la Coop Purdel, pour l=organisation de leur 80e anniversaire et à leur événement qui se tiendra le 20 juillet prochain (Pique-nique) et en autorise le paiement.

Assemblée générale annuelle de l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent 

No. 20080610

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la onzième assemblée générale annuelle de l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra jeudi le 19 juin 2008 à 14 h 00 à l=Hôtel Rimouski - Centre des congrès (225, boulevard René-Lepage Est, Rimouski).

Fermeture du site de dépôt en tranchée

Dans une lettre datée du 16 mai 2008, monsieur Jules Boulanger, directeur régional du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, nous rappelle notre obligation de terminer l=exploitation de notre site de dépôt en tranchée au plus tard le 19 janvier 2009 en nous indiquant, de plus, que nos matières résiduelles devront être acheminées vers un lieu d=enfouissement technique autorisé.


Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, la procédure officielle de fermeture d=un site de dépôt en tranchée et qu=il devra y avoir une décision du conseil municipal dans ce dossier pour établir une date officielle de fermeture de notre site.  C=est donc un dossier à suivre.

Demande d=indexation de la subvention pour l=entretien du réseau routier local

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues concernant le dossier de demande d=indexation de la subvention pour l=entretien du réseau routier local :


1) 
Résolution numéro 2008‑110 adoptée le 5 mai 2008 par le conseil de la municipalité de Saint-Fabien ;


2) 
Résolution adoptée le 5 mai 2008 par le conseil de la municipalité de La Trinité-des-Monts.

Entretien en hiver de la Route de la Réserve-de-Rimouski
No. 20080611
ATTENDU
QUE par sa résolution numéro 2008‑115 adoptée le 5 mai 2008, le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin nous informe qu=elle a l=intention de ne plus faire l=opération de déneigement de la route de la Réserve-de-Rimouski pour les prochaines saisons ;

ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus sur les conditions du contrat actuellement détenu avec l=entreprise Anicet Proulx inc. ainsi que sur les conditions permettant d=allonger ou de raccourcir le circuit d=entretien (Déneigement) du réseau routier municipal en hiver ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit ne pas être prêt pour l=instant à prendre une décision dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski place ce dossier en analyse pour décision ultérieure.

Sécurité incendie / TNO du Lac-Huron

La MRC de Rimouski-Neigette, dans sa résolution numéro 08‑131 adoptée  le 14 mai 2008, nous informe qu=elle ne défraiera pas de quote-part à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski à l=égard de la sécurité incendie sur le TNO du Lac-Huron mais qu=elle est disposée à conclure une entente d=entraide avec le Service régional de sécurité incendie (SRSI) de la MRC, selon les coûts d=intervention advenant que ce genre de service soit requis pour le TNO du Lac-Huron.


Une date reste à établir pour l=adoption et l=officialisation de cette dite entente selon les démarches et discussions entreprises entre monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et monsieur Louis Pageau, directeur du Service régional en sécurité incendie.

Assemblée générale annuelle du Conseil régional de l=environnement du Bas-Saint-Laurent 

No. 20080612

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à l=assemblée générale annuelle du Conseil régional de l=environnement du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra mercredi le 4 juin 2008 de 16 à 18 heures à l=Hôtel de ville de Rimouski (205, avenue de la Cathédrale).

Conférence intitulée Compostage au Québec et au Bas-Saint-Laurent : avancées et défis et Assemblée générale annuelle du Poids vert 

No. 20080613

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à l=assemblée générale annuelle de l=organisme Poids vert qui se tiendra mardi le 3 juin 2008 à 18 h 15 au Pavillon du Parc Beauséjour de Rimouski de même qu=à la conférence intitulée *Compostage au Québec et au Bas-Saint-Laurent : avancées et défis+ qui suivra cette dite assemblée générale.

20e tournoi de golf annuel de la MRC de Rimouski-Neigette
No. 20080614
ATTENDU
QUE dans un pamphlet préparé à cet effet, monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, invite les élus, conjoints et autres invités et employés municipaux, à se rencontrer lors de leur 20e tournoi de golf annuel qui se tiendra samedi le 28 juin 2008 au Club de Golf Val-Neigette de Rimouski ;

ATTENDU
QUE le coût d=inscription par personne (Taxes et services inclus) varie selon les options suivantes :


1) 
Golf et souper : 42,00 $ par personne, taxes et services inclus ;


2) 
Souper seulement (Duo terre et mer) : 25,00 $ par personne, taxes et services inclus ;


3) 
Golf seulement : 17,00 $ par personne, taxes et services inclus;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire favoriser la participation des représentants municipaux de notre municipalité à cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski invite ses élus et ses employés à participer à ce 20e tournoi de golf annuel de la MRC de Rimouski-Neigette et s=engage à défrayer 50 % de leur inscription.

Demande d=aide financière par les résidents de la montée du Petit-Lac-Ferré

Dans une lettre datée du 27 mai 2008, trois (3) résidents de la montée du Petit-Lac-Ferré s=adressent au conseil municipal pour demander une aide financière qui leur permettrait de réaliser certains travaux visant l=amélioration du chemin de la montée du Petit-Lac-Ferré, plus particulièrement pour éliminer le minage de ce dit chemin et ceci en effectuant le creusage des fossés, la pose de tuyaux pour favoriser l=écoulement des eaux et le rehaussement du chemin dans la section concernée, ces travaux étant évalués à environ 4 000 $.


Cette demande est présentée au nom des trente et un (31) propriétaires situés au Sud du petit lac Ferré qui se disent payeurs de taxes et ne retirent pas les mêmes bénéfices que les résidents du village.


Enfin, cette demande est présentée suite aux abondantes chutes de neige au cours de l=hiver dernier qui ont augmenté considérablement la crue des eaux de la rivière Ferré au printemps, le tout faisant en sorte que la quantité d=eau ainsi que la force avec laquelle elle agissait, a eu pour effet de sectionner une partie du chemin de la montée du Petit-Lac-Ferré. Les résidents se sont ainsi retrouvés  enclavés plus d=une journée et le chemin est en mauvais état.


De plus, au soutien de cette demande, quatre (4) photos sont déposées à la table du conseil municipal.

No. 20080615

Après discussion et suite aux informations obtenues et diffusées concernant ce dossier, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Donne son appui à l=Association de la Montée du Petit-Lac-Macpès dans ses recherches de financement pour les travaux à réaliser sur ce dit chemin ;


2) 
Se dit prêt à aider cette association dans ses recherches de financement pour les travaux qu=elle désire réaliser sur son chemin d=accès ;


3) 
Se dit prêt à participer à la formation d=un comité pour la recherche d=aide technique et de financement pour les travaux à réaliser sur ce dit chemin, permettant de corriger la problématique d=inondation survenant régulièrement au cours des années sur ce dit chemin privé ;


4) 
Informe les requérants que la municipalité ne pourra pas donner suite à la demande d=aide financière qui lui est adressée et ceci en raison qu=il s=agit d=un chemin privé et que la municipalité ne peut subventionner ou réaliser des travaux sur un tel chemin, en vertu de la Loi.

Amélioration du réseau routier municipal : Chemin Duchénier - Secteur situé à l=Ouest du village 

Dans une lettre datée du 26 mai 2008, madame Brigitte Aspirot, adjointe aux conseillers politiques de la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, accuse réception du document transmis par le maire, monsieur Gaston Noël en mai 2008 (Le jeudi 15) et indique que notre requête a été transmise à monsieur Robert Loranger, conseiller politique, pour son suivi approprié.

*25 ans, d=une nature grandiose et authentique !+ : Activité de la CTDPE le 5 juillet 2008

No. 20080616
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 27 mai 2008, madame Chantale Desrosiers, directrice générale de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, sollicite l=appui de la Municipalité dans l=organisation de son activité *25 ans, d=une nature grandiose et authentique !+ qui se tiendra samedi le 5 juillet 2008, laquelle activité vise à souligner l=apport des partenaires, membres, administrateurs et employés qui ont oeuvré et collaboré aux activités de ladite corporation tout au cours de ces années ;

ATTENDU
QUE celle-ci demande que la tente chapiteau de la municipalité soit réservée et fournie à titre gratuit de même que le prêt de chaises pour être utilisées seulement si requis ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à collaborer à cette activité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce aux demandes de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer pour son activité *25 ans, d=une nature grandiose et authentique !+ qui se tiendra samedi le 5 juillet 2008, et autorise ce qui suit :


 
Prêt de la tente chapiteau 30 pieds X 50 pieds, incluant transport, montage et démontage ;


 
Prêt de  50 chaises.

Assemblée générale annuelle 2008 de Fonds Jeunesse B.B.R. inc.
No. 20080617

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à l=assemblée générale annuelle de l=organisme Fonds Jeunesse B.B.R. inc., qui se tiendra mardi le 17 juin 2008 à 17 h 00 dans une salle de la Corporation des loisirs de Sainte-Agnès Nord (129, rue Talbot à Rimouski).

Demande d=aide financière pour les activités de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski 

No. 20080618

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité verse la contribution de 2 000 $ prévue au budget 2008 à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout à titre de participation au fonds local de développement.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Tir à partir des chemins publics


Une personne de l=assemblée revient avec le dossier du ATir à partir des chemins publics@ et demande encore au conseil municipal de réglementer à ce sujet.


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique encore une fois la réglementation en vigueur tout en indiquant qu=à Saint-Narcisse-de-Rimouski, nous vivons dans un secteur de chasse et pêche.  Il devient difficile de restreindre ce genre d=activités pratiquées depuis, on ne sait plus combien d=années. 


Enfin, il termine en indiquant que l=orientation du conseil municipal est de maintenir le statu quo dans ce dossier.

Travaux sur chemins privés

Une personne de l=assemblée s=interroge sur certains travaux à réaliser sur des chemins privés et demande au conseil municipal ce qu=il entend faire avec cela ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que ce type de travaux est normalement réalisé avec les autorisations requises, soit le Ministère du Développement durable et de l=Environnement et des Parcs du Québec et/ou la municipalité, selon le cas.

Réglementation concernant les VTT

Une personne de l=assemblée demande à la municipalité de voir à l=application de la réglementation en vigueur concernant les VTT, plus particulièrement pour ceux qui circulent ici et là, sans autorisation ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique que lorsqu=il s=agit d=un chemin public, c=est la Sûreté du Québec qui est l=autorité reconnue pour faire respecter la réglementation à cet effet (Code de la sécurité routière) et que sur les terrains privés, c=est à chacun des propriétaires concernés d=agir en conséquence en collaboration avec la Sûreté du Québec.  


Toutefois, pour obtenir l=aide souhaitée, il faut, dans un premier temps, au moins dénoncer ce genre d=activité et de donner des indices aux agents de la Sûreté du Québec pour leur permettre de faire leur travail adéquatement.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE 


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de mai 2008 contenant deux (2) dossiers du numéro 005 au numéro 006.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR ROMAIN BÉLANGER & MADAME GUYLAINE BRETON 

No. 20080619
ATTENDU
QUE monsieur Romain Bélanger et madame Guylaine Breton ont adressé une demande à la Municipalité pour faire l=acquisition d=un terrain soit le lot 35‑4‑1 du Rang V Canton Macpès (100,0 pieds en façade, 127,0 pieds de profondeur, avec une superficie totale de 12 639,4 p.c.), le dit terrain étant situé en bordure de la rue du Versant, et ceci dans le but d=y construire une résidence unifamiliale ;

ATTENDU
QUE, pour le terrain visé :


-
les services d=aqueduc et d=égout sont disponibles en façade ;


-
le terrain est cadastré ;


-
le règlement de zonage permet la construction de bâtiment résidentiel unifamilial ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de vendre à monsieur Romain Bélanger et madame Guylaine Breton le terrain identifié sous le numéro de lot 35‑4‑1 du Rang V Canton Macpès (100,0 pieds en façade, 127,0 pieds de profondeur, avec une superficie totale de 12 639,4 p.c.), le dit terrain étant situé en bordure de la rue du Versant, le tout pour le prix de 1 500,00 $, plus les taxes applicables, le tout payable comptant lors de la signature de l=acte de vente.

Il est de plus résolu à l=unanimité que cette transaction soit assujettie aux clauses spéciales suivantes, savoir :


1) 
Obligation de construire, à des fins résidentielles, sur le terrain présentement vendu, dans un délai de deux (2) ans à compter de la signature de l=acte de vente, une résidence unifamiliale conformément aux dispositions des règlements en vigueur ;


2) 
À défaut du respect de la clause spéciale 1), le vendeur aura le droit d=exiger la rétrocession du terrain présentement vendu en remboursant à l=acquéreur seulement 50 % du montant de la vente présentement payé, le reste servant à couvrir les frais encourus par la Municipalité, et l=acquéreur s=engage dans une telle alternative, à signer tous les documents requis pour donner effet à cette rétrocession. Dans une telle alternative, toutes les améliorations faites audit terrain appartiendront à la Municipalité comme autres dommages liquidés ;


3) 
Si l=acquéreur (Ou ses ayants droit) n=a pas satisfait à l=obligation de construire durant le délai établi (2 ans à compter de la signature de l=acte de vente), il ne pourra pas vendre le terrain concerné par la présente vente à des tiers en tout ou en partie, sans d=abord l=offrir par écrit à la Municipalité ou sans l=autorisation écrite (Par résolution du conseil municipal) à cet effet. Dans un tel cas, la Municipalité disposera de soixante (60) jours de la réception d=une telle offre ou demande, pour l=accepter ou la refuser.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer l=acte notarié relatif à cette transaction ainsi que tous documents accessoires s=y rattachant.

COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME
Dépôt du procès-verbal de la rencontre tenue le 27 mai 2008

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 27 mai 2008.

Recommandations concernant certains changements suggérés à apporter aux règlements de Zonage et Permis et certificats 

No. 20080620

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski d=accepter l=ensemble des recommandations concernant certains changements suggérés à apporter aux règlements de Zonage et Permis et certificats, sauf l=article 187 qui restera à analyser et définir, en ce qui concerne les orientations du conseil municipal.


Ainsi, le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, est autorisé et mandaté pour préparer les documents nécessaires à cette fin ainsi que le processus officiel visant les modifications recommandées par le Comité consultatif d=urbanisme.

Fin de mandat d=un (1) membre le 30 avril 2008
No. 20080621
ATTENDU
QUE le mandat de monsieur Claude Proulx, comme membre du comité consultatif d=urbanisme, a pris fin le 30 avril 2008 ;

ATTENDU
QUE les membres du comité consultatif d=urbanisme, en vertu de la résolution numéro 08‑024 adoptée le 27 mai 2008, recommandent que celui-ci soit remplacé par monsieur Taylor Olsen ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé 
par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski nomme monsieur Taylor Olsen à titre de membre du comité consultatif d=urbanisme pour la période du 2 juin 2008 au 30 avril 2010 (2 ans) et ceci en remplacement de monsieur Claude Proulx.

ACTIVITÉS DE LA *FÊTE DE LA SAINT-JEAN-BAPTISTE+ : LUNDI 23 JUIN 2008 

No. 20080622
ATTENDU
QUE le comité municipal des loisirs de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire organiser des activités durant la période de la Fête de la Saint-Jean-Baptiste ;

ATTENDU
QU>à cette fin, en plus de quelques autres activités, il désire organiser le traditionnel *Feu de la Saint-Jean+ et adresse ainsi les demandes suivantes au conseil municipal, savoir :


1) 
Demande d=autorisation pour faire le feu de joie (Feu de la Saint-Jean) sur le stationnement de la salle communautaire ;


2) 
Demande de la collaboration des pompiers volontaires du Service en sécurité incendie lors du feu de joie ;


3) 
Demande de l=utilisation de la salle communautaire gratuitement pour leurs activités, représentant deux (2) journées de location soit les 23 et 24 juin 2008 ;


4) 
Demande de pouvoir faire de la musique d=animation jusqu=à au moins 3 h 00 a.m. le soir de l=activité ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à donner son appui pour cette activité selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au comité municipal des loisirs de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour la tenue de ses activités le 23 et 24 juin 2008 et autorise l=organisation d=un feu de joie (Feu de la Saint-Jean) sur le terrain de stationnement de la salle communautaire, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Que l=organisme promoteur détienne le permis de boisson requis à cette fin, délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec ;


2) 
Que l=organisme promoteur ait ob​tenu au préalable un permis de brûlage ​par l=officier responsable de la Municipalité, monsieur Gilles Théberge, pour faire ce genre de feu (Feu pour célébrer la Fête de la Saint-Jean-Baptiste), le tout selon les dispositions du règlement numéro 259 intitulé *Règlement concernant les brûlages+ ;


3) 
Que l=organisme promoteur s=assure d=une sur​veil​lance constante du feu jus​qu'à son ex​tinc​tion complète et qu=il prévoit que ledit feu puis​se être éteint rapide​ment en cas d'urgence.  À cet effet, le cas échéant, les pompiers volontaires du Service en sécurité incendies de la Municipalité sont autorisés à assister bénévolement cet organisme pour cet événement, le tout avec les équipements municipaux ;


4) 
Que les rési​dus du feu et autres déchets pouvant avoir été laissés sur le terrain de la Municipalité, soient ​en​levés au plus tard dans la journée suivant le feu afin de maintenir ledit terrain dans le meilleur état de propreté possible ;


5) 
Que la musique extérieure pour l=animation de cette activité soit gérée de façon raisonnable pour être interrompue au plus tard à 3 h 00 a.m. le lendemain matin.

RÈGLEMENT NUMÉRO 283 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 051 168 $ ET UN EMPRUNT DE 466 076 $ POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR L=URBANISATION DU CHEMIN DUCHÉNIER (ENTRÉE EST DU VILLAGE)+                                                                                                          

Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter                                                                                 


Le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, dépose son Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter relatif au règlement d=emprunt numéro 283, lequel certificat se lit comme suit :


1.
Le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement nu​méro 283 *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+ établi selon l'article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, fut de  213 ;


2.
Le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu, établi selon l'article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, fut de  32 ;


3.
Le nombre de demandes faites par les personnes habiles à voter sur ledit règlement demandant la tenue d'un scrutin référendaire fut de  0  lors de la tenue de la procédure d'enregistrement qui eut lieu mercredi le 14e jour du mois de mai 2008 de 9 à 19 heures, au bureau de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, situé au 7, rue du Pavillon;


4.
Le règlement numéro 283 *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+ est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter conformément au chapitre IV de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

Avis d=opportunité / MRC de Rimouski-Neigette

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que le conseil des maires de la MRC de Rimouski-Neigette a approuvé, lors de sa séance ordinaire tenue le 14 mai 2008, notre règlement nu​méro 283 intitulé *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+.

Appel d=offres numéro RI-05-903
No. 20080623
ATTENDU
QUE la Municipalité a procédé à l=ouverture des soumissions pour le projet d=aqueduc, d=égouts et de voirie pour le projet d=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du Village) ;

ATTENDU
QUE le plus bas soumissionnaire, en l=occurrence *Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée+, a déposé une soumission respectant les exigences des documents de soumission ;

ATTENDU
QUE BPR Groupe-conseil recommande l=acceptation de la soumission de *Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée+, sous certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Décrète la réalisation des travaux du ministère des Transports ;


2) 
Accorde et procède à l=adjudication du contrat à l=entrepreneur ayant déposé la plus basse soumission conforme, soit *Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée+, conditionnellement à :


 
l=approbation du règlement d=emprunt relatif aux travaux à réaliser ;


 
l=obtention de l=autorisation du ministre des Transports d=adjuger le contrat à *Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée+ ;


3) 
S=assure de signer le contrat avant le 26 juillet 2008, afin de respecter le délai du cautionnement de soumission.

Rencontre publique d=informations pour les contribuables concernés par les travaux (Mardi 17 juin 2008 - 19 h 30)

No. 20080624

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour organiser une rencontre publique d=informations pour les contribuables concernés par les travaux à réaliser dans le cadre du règlement numéro 283 intitulé **Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée EST du village)+, cette rencontre étant planifiée pour être tenue mardi le 17 juin 2008 à 19 heures 30 dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Ainsi, monsieur Lepage est également mandaté pour transmettre une lettre d=invitation aux contribuables concernés.

Entente numéro 65‑327 entre le Gouvernement du Québec (Ministère des Transports) et la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet intitulé *Urbanisation du chemin Duchénier+ 

No. 20080625
ATTENDU
QUE nous avons reçu le protocole d=entente à intervenir entre la ministre des Transports du Québec et la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski concernant les travaux d=urbanisation du chemin Duchénier (route 94760‑01‑020) ;

ATTENDU
QUE ce protocole d=entente est conforme aux volontés du conseil municipal ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


-
Accepte le protocole d=entente numéro 65-327 pour le projet numéro 154‑99‑0174, le tout tel que soumis ;


-
Autorise le maire, monsieur Gaston Noël, à signer ledit protocole d=entente, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

DOSSIER ALOISIRS@
Projet *Terrain de jeux - été 2008+ / Programme *Emplois d=été Canada (EÉC) 2008+                                                                                                     

No. 20080626
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus à l=effet que la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu une confirmation écrite que son projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2008+ a été accepté pour un poste d=animateur(trice) (7 semaines à raison de 30 heures par semaine) pour le projet *Terrain de jeux - été 2008+ ;

ATTENDU
QUE ce projet permettra d=obtenir une subvention au montant maximum de 2 040 $ à cette fin ;

ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=est dite d=accord pour parrainer ce projet, avec comme condition que s=il était accepté, sa gestion devait être réalisée par les employés de la municipalité ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette façon de procéder ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte d=assurer la gestion du projet, obtenu par la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le *Terrain de jeux - été 2008+, dans le cadre du programme *Emplois d=été Canada (EÉC) 2008+, et par conséquent désigne le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à cette fin.

Projet *Terrain de jeux - été 2008+ / Offre d=emploi pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice) 

No. 20080627
ATTENDU
QUE suite à l=offre d=emploi émis par la Municipalité pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice) pour le projet *Terrain de jeux - été 2008+, trois (3) curriculum vitae ont été reçus ;

ATTENDU
QU>il devra donc y avoir une sélection à faire parmi les candidatures reçues puisqu=un seul poste est à combler, cette sélection devant être faite par le comité mis en place à cet effet par le conseil municipal ;

ATTENDU
QUE la prochaine session du conseil municipal est prévue seulement le 7 juillet prochain, donc après le début prévu des activités du terrain de jeux de même que pour la formation des moniteurs de terrain de jeux offerte par l=URLS du Bas-Saint-Laurent qui elle est prévue les 14-15 juin 2008 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=en remette à la décision du comité de sélection pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice) pour le projet *Terrain de jeux - été 2008+, étant considéré de plus que la personne choisie sera la personne désignée pour participer à la formation des moniteurs de terrain de jeux offerte par l=URLS du Bas-Saint-Laurent prévue les 14-15 juin 2008, le tout devant cependant être entériné par le conseil municipal lors d=une prochaine session.

Projet *Terrain de jeux - été 2008+ / Budget forfaitaire pour les activités
No. 20080628

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski alloue un budget forfaitaire de 250,00 $ pour les activités organisées dans le cadre du projet *Terrain de jeux - été 2008+, cette somme devant servir à défrayer des dépenses inhérentes à ces activités, en par conséquent en autorise le paiement.

Programme *Desjardins - Jeunes au travail+
No. 20080629

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la présentation d=une demande d=aide financière dans le cadre du programme *Desjardins - Jeunes au travail+ et à cette fin mandate et autorise madame Julie McDermott, technicienne en loisirs, pour représenter la Municipalité dans ce dossier.
PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES
Prix de vente des terrains et façon de procéder
No. 20080630

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski établisse les orientations suivantes pour le projet de développement de la Zone de maisons mobiles :


1) 
Les terrains de la phase I seront vendus au prix unitaire de 9 999,00 $, plus les taxes applicables, étant considéré que ce dit prix inclut les frais de cadastre du terrain concerné évalué à 750,00 $ l=unité, plus les taxes applicables ;


2) 
Qu=une demande pour l=achat de terrain devra être faite par écrit adressée au conseil municipal avec au soutien une ou des photos du projet, et dont l=acceptabilité devra être jugée cas par cas par le conseil municipal ;


3) 
Qu=une publicité annonçant la vente des terrains visés, pour débuter, devra être faite dans un journal régional dans la section des petites annonces classées ;


4) 
Que les orientations établies précédemment devront être transmises aux entrepreneurs intéressés dans ce genre de projet, dont entre autres, mais sans s=y limiter, Les Maisons Ouellet de Saint-Antonin, Roy et Bourgeois Construction inc. de Saint-Fabien et Réalisations Mul-Type inc. de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

CONGRÈS DE LA FQM LES 25-26-27 SEPTEMBRE 2008 À QUÉBEC
No. 20080631

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne le directeur général, monsieur Gilles Lepage pour assister au congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités qui se tiendra les 25‑26-27 septembre 2008 à Québec.


Par conséquent, la municipalité paiera les frais d=inscription de son délégué et de sa conjointe à ce congrès, plus les taxes applicables, le tout selon les tarifs établis.


De plus, la municipalité s=engage à rembourser aux personnes déléguées, les frais de déplacement et de repas selon les tarifs en vigueur ainsi que les frais d=hébergement (coucher) selon le tarif de l=Hôtel où se déroule cette activité.

RÈ​GLEMENT NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+ 

Bordereau des comptes à payer numéro R280-20080531
No. 20080632

Après avoir pris connaissance du bordereau des comptes à payer numéro R280-20080531, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer de ce dit bordereau comprenant quatre (4) factures et totalisant des dépenses pour un montant total de 2 291,35 $ et en autorise le paiement.

BBQ
Autorisation d=achat et budget
No. 20080633

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat de deux (2) barbecues pour les fins des activités communautaires organisées par la Municipalité ou les organismes découlant de la Municipalité et à cette fin autorise un budget maximum de 1 000 $.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑547 043 $
	‑1 000 $
	‑548 043 $

	22-701-24-999 Équipements / Loisirs (Complexe municipal)
	1 200 $
	+1 000 $
	2 200 $

	TOTAL BALANCE :
	‑545 843 $
	0 $
	‑545 843 $


Politique de prêt et location
No. 20080634
ATTENDU
QUE la Municipalité va acquérir deux (2) barbecues pour les fins des activités communautaires organisées par la Municipalité ou les organismes découlant de la Municipalité ;

ATTENDU
QUE ce fait pourrait engendrer des demandes de prêt ou de location de ces équipements ;

ATTENDU
QU>il y aurait donc lieu d=établir une politique à cet effet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski établisse la politique suivante concernant l=utilisation des barbecues appartenant à la Municipalité, soit :


1) 
Prêt :  Lorsque disponible, et sur demande, les barbecues de la Municipalité sont prêtés pour être utilisés lors des activités communautaires organisées par un organisme découlant de la Municipalité. Tous les organismes ne découlant pas de la Municipalité, les entreprises ou les individus ne sont pas admissibles au prêt de ce type d=équipement ;


2) 
Coût : Les barbecues seront fournis à titre gratuit et il n=y a pas de charge pour le propane utilisé ;


3) 
Nettoyage : Le nettoyage des barbecues, après utilisation, doit être fait par la personne responsable de l=organisme concerné ou par son représentant, le tout selon les directives et accessoires fournis par la Municipalité ;


4) 
Bris : Tous bris occasionné(s) par l=utilisateur des barbecues, sera (seront) à la charge de l=organisme emprunteur qui s=engage à réparer les équipements prêtés ou à les faire réparer par un tiers et à en assumer les coûts.

PROJET DE CONSTRUCTION D=UNE SECTION DE CLÔTURE DANS LA LIGNE SÉPARATRICE DU TERRAIN DU COMPLEXE DES SPORTS ET LOISIRS ET DU TERRAIN APPARTENANT À MONSIEUR RICHARD CÔTÉ ET MADAME NANCY BÉLANGER (CLÔTURE EN MAILLE DE CHAÎNE DE 121 PIEDS DE LONGUEUR PAR 6 PIEDS DE HAUTEUR) 

No. 20080635
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu une nouvelle proposition pour la fourniture et l=installation d=une clôture en maille de chaîne de 121 pieds de longueur par 6 pieds de hauteur pour compléter la clôture dans la ligne séparatrice du terrain du Complexe des sports et loisirs et du terrain appartenant à monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne), soit la proposition de l=entreprise C.M. Clôtures 1991 enr. au prix de 2 430,05 $, taxes en sus ;

ATTENDU
QUE le coût net de ce projet revient donc à 2 621,42 $ pour la Municipalité ;

ATTENDU
QUE le montant prévu au budget 2008 pour ces travaux est de 2 300 $ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal aurait aimé que ces travaux aient été réalisés par les employés municipaux mais que ceux-ci ne disposent pas de disponibilités pour ce genre de travaux pour l=année 2008, et ceci en raison du grand nombre de projets à réaliser occasionnant par le fait même des retards dans les travaux courants ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire aller de l=avant avec ce projet au cours de l=année 2008 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte la soumission produite par C.M. Clôtures 1991 enr. au prix de 2 430,05 $, taxes en sus, pour la réalisation des travaux s=y rapportant ;


2) 
Octroie donc la réalisation des dits travaux à l=entreprise C.M. Clôtures 1991 enr. ;


3) 
Autorise donc les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	22-701-52-999 Amélioration au Complexe des sports et loisirs
	2 300 $
	+325 $
	2 625 $

	21-650-00-000 Revenus de fonctionnement (EAI)
	‑77 920 $
	‑325 $
	‑78 245 $

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑548 043 $
	‑325 $
	‑548 368 $

	03-650-00-000 Revenus de fonctionnement (EAF)
	77 920 $
	+325 $
	78 245 $

	TOTAL BALANCE :
	‑545 743 $
	0 $
	‑545 743 $


PROGRAMME DE SUBVENTIONS SALARIALES DU MINISTÈRE DE L=EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE 

Poste *Expérience de travail+ : Dossier numéro 1
No. 20080636

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, concernant le programme de *Subventions salariales du Ministère de l=Emploi et de la Solidarité sociale+ :


1) 
Accepte la subvention proposée au montant de 11 880 $ pour la création d=un emploi d=une durée de trente (30) semaines à raisons de quarante (40) heures par semaine ;


2) 
S=engage à défrayer l=excédent des coûts relatifs à ce projet, lesquels sont évalués à 235,20 $ pour la durée totale du projet ;


3) 
Retienne les services de monsieur Olivier Ouellet Roy à titre de participant sur ce projet, selon les conditions s=y rattachant et décrites dans l=entente numéro 206 689-1, le tout pour la période allant du 11 mai 2008 au 13 décembre 2008 (30 semaines) ;


4) 
Accepte l=entente numéro 206 689‑1 telle que proposée par ledit Ministère ;


5) 
Alloue à ce nouvel employé les mêmes avantages que les autres employés municipaux de catégorie équivalente ;


6) 
Autorise et mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ladite entente numéro 206 689‑1.

Poste *Expérience de travail+ : Dossier numéro 2
No. 20080637

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte d=aller de l=avant pour l=obtention d=un second poste dans le cadre du programme de *Subventions salariales du Ministère de l=Emploi et de la Solidarité sociale+ et à cette fin autorise et mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour :


1) 
Faire les démarches requises à cette fin et agir au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;


2) 
Advenant l=acceptation de ce second poste, autorise monsieur Gilles Lepage à procéder à l=engagement d=une personne pour les fins de ce projet ;


Il est de plus toutefois résolu à l=unanimité que le conseil municipal entérine les décisions du directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, dans ce dossier, et ceci lors d=une prochaine session, le cas échéant.

DEMANDE D=AUTORISATION À LA CPTAQ DE MONSIEUR RICHARD MICHAUD (LOT 35‑2 RANG IV DU CANTON MACPÈS) 

No. 20080638
ATTENDU
QUE Urbatech-Concept, André Pineault, T.P. mandataire pour monsieur Richard Michaud, désire présenter une demande à la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec visant à obtenir une autorisation pour pouvoir construire une résidence unifamiliale isolée sur le terrain identifié comme étant le lot numéro 35‑2 du Rang IV du Canton Macpès (Façade : 51,82 m, profondeur : 35,29 m, Superficie : 1 936,4 m.c.) , donc pour des fins non agricoles ;

ATTENDU
QUE pour cette demande :


 
le demandeur désire utiliser cette dite parcelle de terrain à des fins non agricoles, soit pour des fins de construire une résidence unifamiliale isolée ;


 
le terrain visé est situé dans la Zone numéro 18 du Plan de zonage numéro 1 de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, cette dite Zone permettant le type d=usage recherché ;


 
cet usage n=entraînerait aucun impact sur les activités agricoles existantes dans la zone visée ;


 
cet usage n=entraînerait aucun impact sur l=environnement ainsi que sur les activités sociales pour la zone concernée ;


 
il existe un règlement de contrôle intérimaire comportant des normes de distances séparatrices entre un élevage et une résidence voisine, mais que ce projet n=a pas d=impact sur le développement de l=entreprise agricole voisine ;


 
il existe d=autres espaces ailleurs dans la Municipalité pour ce type d=usage et situés en dehors de la zone agricole, soit entre autres dans les secteurs ruraux non agricole ainsi que dans le périmètre urbain ;


 
le potentiel agricole est pratiquement nul sur le terrain concerné de sorte que de permettre l=usage demandé n=entraînerait aucun impact sur les activités agricoles environnantes ;


 
le terrain concerné a déjà été utilisé pour des fins de résidence unifamiliale isolée et que cet usage a cessé suite à l=incendie du bâtiment s=y trouvant à ce moment ;


 
le terrain concerné n=est utilisé à aucune fin présentement, ne peut être utilisé à des fins agricoles en raison de sa topographie par rapport au terrain environnant ainsi que de sa superficie insuffisante, et que l=usage recherché ne nuirait d=aucune façon à l=homogénéité de l=activité agricole et permettrait plutôt d=utiliser ce terrain pour la seule fin possible sur celui-ci, soit l=usage résidentiel unifamilial ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve cette demande d=autorisation et recommande l=acceptation de celle-ci par la Commission de protection du territoire agricole du Québec, le tout en fonction des raisons invoquées précédemment ainsi que pour les fins visées.

ÉPANDEUR POUR ABAT-POUSSIÈRE
No. 20080639
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a obtenu des prix pour l=acquisition d=un épandeur pour abat-poussière ;

ATTENDU
QUE suite à l=analyse des prix obtenus, l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, recommande au conseil municipal de procéder à l=achat de l=équipement suivant :


Épandeur SHPE2000, 2 verges cubes, boîte en polymère, moteur électrique avec visse sans fin, le tout au prix de 4 999,95 $, plus les frais de livraison et plus les taxes applicables, ce prix ayant été fourni par Uni-Sélect - Rimouski ;

ATTENDU
QUE cet achat semble judicieux ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat de l=épandeur pour abat-poussière conformément à la recommandation de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge.

PROJET D=ACQUISITION D=UN BÂTIMENT DE ALES ENTREPRISES C. BÉLANGER INC.@ 

No. 20080640
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski envisage l=opportunité d=acquérir un bâtiment de ALes Entreprises C. Bélanger inc.@ pour des fins municipales, soit pour un garage municipal ;

ATTENDU
QUE le garage municipal existant appartenant à la Municipalité pourrait ainsi être transformé en caserne incendie ;

ATTENDU
QU>il existe un programme de subvention intitulé *Programme d=infrastructures Québec-Municipalités+ permettant l=octroi de certaines subventions pour ce type d=achat ainsi que pour les travaux de transformation et aménagement requis pour les fins recherchées ;

ATTENDU
QU>il s=agit d=une opportunité très intéressante pour la Municipalité ;

ATTENDU
QU=il devient nécessaire d=obtenir de plus amples informations permettant de mener ce genre de projet à terme ;

ATTENDU
QUE monsieur Olivier Noël se dit disponible pour faire l=évaluation de ces projets ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de monsieur Olivier Noël (266, chemin Duchénier, St-Narcisse-de-Rimouski), pour faire l=évaluation de ces projets, plus particulièrement :


1) 
La mise en plan des dits bâtiments ;


2) 
L=évaluation des coûts de transformation et d=aménagement de ces bâtiments ;


3) 
Recommandations.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une réunion de coordination soit tenue mardi le 10 juin 2008 à 19 heures 30 à la salle de conférence du bureau municipal et ceci afin d=établir les orientations à prendre dans ce dossier et à laquelle devrait participer, monsieur Olivier Noël, le maire, le directeur général, l=inspecteur municipal et le directeur du Service en sécurité incendie.

RENOUVELLEMENT DE L=ENTENTE *CONTRAT POUR L=APPROVISIONNEMENT EN HUILE À CHAUFFAGE NUMÉRO 999100042+

No. 20080641
ATTENDU
QUE l=entente concernant le *Contrat pour l=approvisionnement en huile à chauffage numéro 999100042+ arrive à son échéance  avec Acquisition Québec ;

ATTENDU
QUE pour le renouvellement de cette entente, une nouvelle condition est exigée, soit de détenir une carte de membre au prix de 500,00 $ annuellement ;

ATTENDU
QUE le volume d=huile à chauffage acheté chaque année est de l=ordre de  5000 litres pour les besoins de notre Municipalité ;

ATTENDU
QUE l=économie anticipée est de l=ordre de  2 à 1 4 le litre et que ce rabais engendre des économies évaluées à  25 $ à 50 $ par année ;

ATTENDU
QU>il n=est plus avantageux pour notre Municipalité de faire partie de ce regroupement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne renouvelle pas l=entente concernant le *Contrat pour l=approvisionnement en huile à chauffage numéro 999100042+ avec Acquisition Québec.

REMPLACEMENT DE L=EMPLOYÉ APASCAL LAVOIE@ POUR CONGÉ PARENTAL 

No. 20080642
ATTENDU
QUE l=employé, monsieur Pascal Lavoie, partira en congé parental à compter du 9 juin prochain et ceci pour une période de cinq (5) semaines ;

ATTENDU
QU>il serait nécessaire de le remplacer compte tenu des travaux à réaliser au cours de l=année 2008 et du projet de travaux de développement de la rue des Pins, le tout pour environ de neuf (9) à dix (10) semaines au total ;

ATTENDU
QUE monsieur Gérald Pineault (719, route Taché, St-Narcisse-de-Rimouski) serait disponible à cette fin ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de monsieur Gérald Pineault (719, route Taché, St-Narcisse-de-Rimouski) pour une période d=environ de neuf (9) à dix (10) semaines au total, le tout selon les conditions d=embauche des employés municipaux occasionnels.

RENCONTRE EN COMITÉ PLÉNIER DU MERCREDI 2 JUILLET 2008
No. 20080643

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski annule sa réunion en comité plénier qui devait être tenue mercredi le 2 juillet 2008, celle-ci devant plutôt être tenue immédiatement avant la session ordinaire du 7 juillet 2008, soit de 19 h 00 à 20 h 00.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Développement de la zone de maisons mobiles

Une personne de l=assemblée pose quelques questions sur le projet de développement de la Zone de maisons mobiles et demande certaines précisions quant aux orientations du conseil municipal dans ce dossier.


Le maire, monsieur Gaston Noël, répond à ces interrogations à la satisfaction des personnes dans l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080644

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 45.
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